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SERVICES DES SECURITES 
bureau de la sécurité intérieure 
Ch. Haller 

A R R E T E 

                                                N°  2018-263-01 BSI du  20 septembre 2018 

autorisant la surveillance sur la voie publique 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Officier de l’ordre national du mérite  

 

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ; 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 
Vu le décret n° 86-1058 du 26 septembre 1986, relatif à l’autorisation administrative et au recrutement 
des personnels des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transport de fonds, de protection 
physique des personnes, de recherches privées et de vidéoprotection ; 
 
Vu le décret n° 86-1099 du 10 octobre 1986, relatif à l'utilisation des matériels, documents, uniformes et 
insignes des entreprises de surveillance et de gardiennage, de transports de fonds, de protection physique 
des personnes, de recherches privées et de vidéoprotection, notamment son article 6 ; 
 
Vu le décret n° 2005-1122 du 6 septembre 2005 pris pour l'application de la loi n° 83-629 du 12 juillet 
1983 réglementant les activités privées de sécurité et relatif à l'aptitude professionnelle des dirigeants et 
des salariés des entreprises exerçant des activités de surveillance et de gardiennage, de transport de 
fonds, de protection physique des personnes et de vidéoprotection ; 
 
Vu le décret n°2005-1124 du 06 septembre 2005 fixant la liste des enquêtes administratives pouvant 
donner lieu à la consultation de traitements autorisés de données personnelles ; 
 
Vu le décret n° 2009-137 du 9 février 2009 relatif à la carte professionnelle, à l'autorisation préalable et à 
l'autorisation provisoire des salariés participant aux activités définies à l'article 1er, à l’article 11-8 et à 
l’article 20 de la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 ; 
 

Vu l’autorisation d’exercer n° 201 603 632 52 du 05 avril 2016 délivrée par le conseil national des 
activités privées de sécurité à la société dénommée « Quiétude Sécurité », sise 40, rue Jean Monnet à 
Mulhouse, représentée par Monsieur Pascal TOMÉ ; 
 
Vu la demande présentée le 19 septembre 2018 par la société susvisée tendant à obtenir une autorisation 
pour des missions de surveillance et de gardiennage lors de manifestation Fun’ingue festival jeunesse à 
Huningue le dimanche 23 septembre 2018 de 11:00 à 18:00 ; 
 
Considérant l'opportunité de faire assurer la sécurité lors de cette manifestation dans le secteur : rue de 
Michelfelden, quai du Maroc, rue de Saint-Louis, parking et place de la salle le Triangle, rue de la 
Pyramide, rue Robert Schuman, rue Briand et rue de Belfort à Huningue ; 



 

 
 

 
 

ARRETE  
 
Article 1er : la société « Quiétude Sécurité », sise 40, rue Jean Monnet à Mulhouse, représentée par 
Monsieur Pascal TOMÉ est autorisée à assurer la surveillance et le gardiennage lors de la manifestation 
Fun’ingue festival jeunesse à Huningue dans le secteur comprenant : la rue de Michelfelden, le quai du 
Maroc, la rue de Saint-Louis, le parking et la place de la salle le Triangle, la rue de la Pyramide, la rue 
Robert Schuman, la rue Briand et la rue de Belfort le dimanche 10 septembre 2017 de 11:00 à 18:00. 
 
Article 2 : cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité suivants : 
 
NOM PRENOM NUMERO CARTE PROFESSIONNELLE 
ARANJO Jérémy CAR-013-2020-04-07-20150376996 
BLAISE Laurent CAR-068-2023-03-01-20180643987 
CHEKIREB Madjid CAR-068-2019-01-16-20140019699 
DIALLO  Thierno Abdoulaye CAR-068-2022-11-13-20170608828 
GOTTWALD Alexandre CAR-068-2022-07-10-20170595854 
MALIVERNEY Eric CAR-090-2019-05-14-20140038779 
TAHAR BOUDJELTHIA Ahmed CAR-068-2018-12-30-20130083780 
TOME Pascal CAR-068-2019-01-16-20140019175 
 
Article 3 : les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés. 
 
Article 4 : le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI du 
code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1. 
 
Article 5 : la présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de la 
mission. 
 
Article 6 : la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg – 31, avenue de la Paix – BP 
1038 F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification. 
 
Article 7 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, le sous-préfet de Mulhouse et le 
directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à COLMAR le 20 septembre 2018 
Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
Original signé : 
 
Emmanuel COQUAND 
 
 
 

SI VOUS ESTIMEZ QUE LA PRESENTE DECISION EST CONTESTABLE, VOUS AVEZ LA POSSIBILITE D'EN DEMANDER LA REVISION SELON LES VOIES DE RECOURS ET DANS LES DELAIS MENTIONNES 

CI-APRES :  
 
� RECOURS GRACIEUX : AUPRES DE MES SERVICES SOUS LE PRESENT TIMBRE ;  
� RECOURS HIERARCHIQUE :  
 
CE RECOURS EST INTRODUIT AUPRES DE  
 

MONSIEUR LE  MINISTRE DE L’I NTERIEUR,  
PLACE BEAUVAU  75800 PARIS CEDEX 08. 

 
� recours contentieux :  
VOUS DISPOSEZ D'UN DELAI DE DEUX MOIS APRES NOTIFICATION DU REJET DE LA DEMANDE PAR LE PREFET OU DU REJET D'UN RECOURS GRACIEUX OU HIERARCHIQUE, SOIT EN CAS DE NON 

REPONSE A L'UN OU L'AUTRE DE CES RECOURS AU TERME DE DEUX MOIS, POUR CONTESTER LA DECISION AUPRES DE : 
  

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE STRASBOURG 
31 AVENUE DE LA PAIX  

BP 1038F 
67070 STRASBOURG CEDEX 

 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
la décision. 
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Direction de la réglementation  
Bureau des élections et de la réglementation 
M.W. 

 

ARRÊTÉ n°2018-264    du 21 septembre 2018 
portant modification de l’agrément délivré à la société dénommée « NG PARTNERS» (SAS) pour 

l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu  la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ; 

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-39 à 
R.561-50 ; 

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du système 
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 
20 ; 

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les 
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire et financier et relatif à la 
commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ; 

 Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires d'entreprises 
soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles 
R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ; 

 Vu l’arrêté n°2017-206 du 25 juillet 2017, portant agrément, pour une durée de 6 ans, de la société 
dénommée « NG PARTNERS » (SAS), dont le siège social est situé au 40, rue Jean Monnet à 68200 
Mulhouse (Melpark – bât. 5), (RCS Mulhouse TI n°830 104 188), en qualité d’entreprise de domiciliation, 
pour son établissement principal situé à la même adresse que le siège social ; 

 Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce présenté le 1er 
juin 2018 puis complété le 19 septembre suivant, par la société par actions simplifiée (SAS) dénommée 
« NG PARTNERS » (RCS Mulhouse TI n°830 104 188), dont le siège social et l’établissement principal 
sont situés au 40, rue Jean Monnet à 68200 Mulhouse (Melpark – bât. 5) et dont la présidence est assurée 
par la société civile intitulée « Guivirmec » (RCS Mulhouse TI n°828 176 339) représentée par son gérant 
M. Guillaume Caverivière, en vue d’obtenir l’agrément pour exercer l’activité de domiciliation juridique 
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d’entreprises pour son nouvel établissement complémentaire, situé au 26, rue Victor Schoelcher à 68200 
Mulhouse  ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 6 juin 2018 par M. Guillaume Caverivière, en sa qualité de 
représentant légal de la société civile dénommée « Guivirmec », elle-même présidente de la société 
pétitionnaire, et associé détenant au moins 25% des parts sociales de cette dernière, précisant qu’il n’a 
jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation 
d’entreprises ; 

 Vu l’attestation sur l’honneur établie le 6 juin 2018 par M. Nathan Neumann, en sa qualité de directeur 
général de la société pétitionnaire et associé détenant au moins 25% des parts sociales de cette dernière, 
précisant qu’il n’a jamais fait l’objet de sanctions pénales incompatibles avec l’exercice de l’activité de 
domiciliation d’entreprises ; 

 Vu les statuts modifiés de la société dénommée « NG PARTNERS» en date du 1er avril 2018 ; 

 Vu l’extrait Kbis d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés, sous le numéro 830 
104 188, de la société dénommée « NG PARTNERS», délivré le 17 avril 2018 par le greffe du tribunal de 
commerce de Mulhouse ; 

 Considérant que les représentants légaux, dirigeants, actionnaires ou associés détenant au moins 25% des 
voix, des parts sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté présenter à ce jour les conditions 
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ; 

 Considérant que la société pétitionnaire dispose à ce jour d’un établissement complémentaire 
nouvellement créé, situé au 26, rue Victor Schoelcher à Mulhouse, dont les locaux font l’objet d’un bail 
commercial en date du 28 février 2018, pour une durée de 9 ans ; 

 Considérant que la société a justifié qu’elle dispose en ses locaux de l’établissement complémentaire d’au 
moins une pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire, et qu’elle peut la mettre à la 
disposition des personnes qui s’y domicilient, pour leur permettre une réunion régulière des organes 
chargés de leur direction, de leur administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation 
et la consultation de leurs livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements, conformément 
à l’article R.123-168 du code de commerce ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, 

 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n°2017-206 du 25 juillet 2017 précité est remplacé par les termes 
suivants : 

« La société dénommée "NG PARTNERS " (SAS), dont le siège social est situé au 40, rue Jean Monnet à 
68200 Mulhouse (Melpark – bât.5), dont la présidence est assurée par la société civile intitulée 
" Guivirmec ", représentée par son gérant M. Guillaume Caverivière et dont la direction générale est 
assurée par M. Nathan Neumann, est agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique 
d’entreprises, soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des 
métiers. 

Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation pour :  

 � l’établissement principal, situé au 40, rue Jean Monnet à 68200 Mulhouse (Melpark – bât.5) 
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 � l’établissement complémentaire, situé au 26, rue Victor Schoelcher à 68200 Mulhouse » 

Le reste sans changement. 

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à Mme la 
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (Protection économique 
des consommateurs et veille concurrentielle), aux présidents des chambres consulaires du Haut-Rhin, ainsi 
qu’aux présidents des tribunaux d’instance (greffes des RCS) de Colmar et Mulhouse. 

 

 Pour le préfet et par délégation 
Le directeur de la réglementation  

signé 

Antoine DEBERDT 



Préfecture
Direction de la réglementation 
Bureau des élections et de la réglementation
CDAC-68
Affaire suivie par : 
Mme AUBREE
�   03 89 29 21 22
� nathalie.aubree@haut-rhin.gouv.fr         Le  24 septembre 2018

AVIS N°2018-08  DU 18 SEPTEMBRE 2018 PORTANT SUR UNE DEMANDE
D’AUTORISATION D’EXPLOITATION COMMERCIALE,

CREATION D’UN ENSEMBLE COMMERCIAL,  A RIXHEIM.

LA COMMISSION D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DU HAUT-RHIN

- - -

Au terme de sa délibération du 18 septembre 2018, prise sous la présidence de M. Christophe
MARX, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, représentant M. le préfet du Haut-
Rhin, 

VU le code du commerce,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’urbanisme,

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové,

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises,

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2018 portant délégation pour la présidence de la
commission d'aménagement commercial du Haut-Rhin (CDAC),

VU l'arrêté préfectoral du 13 février 2018 portant composition de la CDAC,

VU l'arrêté préfectoral du 27 août 2018 portant composition de la CDAC pour l’examen de la
présente demande d’avis,

VU la demande transmise au secrétariat de la commission départementale d’aménagement
commercial le 2 août 2018, enregistrée par celui-ci à la même date sous le n° 2018-08,
concernant la demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation
commerciale (PC-AEC n° 068 278 18 K 0030), déposée par la SAS RIXDIS 2 agissant en
qualité de future propriétaire de l’ensemble commercial constituant l’objet de la demande,
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VU le rapport d'instruction et l’avis favorable de la direction départementale des territoires du
Haut-Rhin,

APRES qu’en aient délibéré les membres de la commission, assistés de M. VILLING,
représentant la direction départementale des territoires du Haut-Rhin,

APRES avoir entendu M. BERNARD, représentant la société SAS RIXDIS 2, porteur du projet, 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec le SCOT de la région mulhousienne,
approuvé le 15 décembre 2007,

CONSIDERANT qu’il respecte l’orientation actuelle du SCOT pour le renforcement des
principaux centres urbains, tout en anticipant les conditions du document d’aménagement
artisanal et commercial (DAAC), intégré dans le projet de SCOT de la région mulhousienne
arrêté le 26 mars 2018, en matière de plafonnement des surfaces de vente à 3000 m²,

CONSIDERANT que le projet respecte le PLU, approuvé le 1er juillet 2010, 

CONSIDERANT que le projet, qui s’implante dans un quartier déjà fortement urbanisé, réutilise
une friche économique,

CONSIDERANT que le projet tient compte des remarques émises par la CNAC qui, en janvier
2018, avait rejeté le précédent dossier, en proposant des dimensions réduites et en apparaissant
de fait comme un complément à l’offre commerciale du centre-ville, sachant que l’actuel
magasin E. Leclerc Express a vocation à se spécialiser en vente de produits bio, 

CONSIDERANT qu’en matière d’accessibilité, les modes de déplacement dits « alternatifs »
seront facilités par la qualité d’implantation des trottoirs ainsi que des pistes cyclables, de plus le
site est  proche d’une gare TER et accessible en bus,

CONSIDERANT qu’en matière de développement durable le projet prévoit que la toiture ainsi
qu’une partie des murs extérieurs soient végétalisés, que le chauffage et la climatisation soient
assurés par des pompes à chaleur, qu’une centrale double-flux assure la ventilation des locaux
administratifs, qu’une partie des eaux pluviales soit récupérée et réutilisée, et qu’il y ait des
pavés drainant favorisant l’infiltration des eaux pluviales,

CONSIDERANT que le projet est de nature à limiter les besoins de déplacement pour les
habitants de la ville et ceux des communes périurbaines,

EN CONSEQUENCE,

la commission d’aménagement commercial du Haut-Rhin a

rendu un avis favorable concernant la demande d’autorisation

d’exploitation commerciale, déposée par la société SAS

RIXDIS 2 agissant en qualité de future propriétaire de

l’ensemble commercial qui constitue l’objet de la demande, à

savoir le projet de création d’un hypermarché E.Leclerc de

2900 m² et d’une galerie marchande de 100 m² de surface de

vente, sur la commune de Rixheim (68170), 62 rue de

Mulhouse.
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Par :   9 votes « pour »  -  0  vote « contre » –  0 abstention,

Ont voté pour l'autorisation du projet :

M. HAYE, maire de Rixheim, commune d’implantation,

Mme STRIFFLER, vice-présidente de la communauté d’agglomération de Mulhouse
Alsace agglomération (M2A), représentant le président de la communauté
d’agglomération M2A,

M. HILLMEYER, conseiller communautaire délégué aux documents de cohérence
territoriale Mulhouse Alsace agglomération (M2A), représentant le président de
l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre chargé du schéma
de cohérence territoriale (SCOT),

Mme LAEMLIN, conseillère communautaire déléguée de la communauté
d’agglomération M2A, représentant les intercommunalités du Haut-Rhin, 

Mme MARTIN, conseillère départementale, représentant la présidente du conseil 
départemental du Haut-Rhin,

M. LOGEL, représentant l’association des maires du Haut-Rhin,

M. BOTTE, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des
consommateurs,

M. LAPERELLE, architecte, personnalité qualifiée en matière de développement
durable et d’aménagement du territoire,

M. PIAZZON, architecte, personnalité qualifiée en matière de développement durable
et d’aménagement du territoire.

Ont voté contre l'autorisation du projet : sans objet.

Se sont abstenus : sans objet.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

président de la commission départementale
d'aménagement commercial

SIGNÉ

Christophe MARX

Délais et voies de recours en page 4.



4

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Cet avis est susceptible de faire l’objet d’un recours, adressé dans le délai d’un mois, à :

Monsieur le Président de la commission nationale d’aménagement commercial  (CNAC)
Secrétariat,
Télédoc 121
Bâtiment Sieyès
61, Boulevard Vincent Auriol 
75703 PARIS cedex 13

Extraits de l’article L 752-17 du code de commerce     : 

« Conformément à l'article L. 425-4 du code de l’urbanisme, le demandeur, le représentant de l’État dans le
département, tout membre de la commission départementale d’aménagement commercial, tout professionnel
dont l’activité, exercée dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque projet, est susceptible
d’être affectée par le projet ou toute association les représentants peuvent, dans le délai d’un mois,
introduire un recours devant la Commission nationale d’aménagement commercial contre l’avis de la
commission départementale d’aménagement commercial. »  

…/…

« À peine d’irrecevabilité, la saisine de la commission nationale par les personnes mentionnées au premier
alinéa du présent I est un préalable obligatoire au recours contentieux dirigé contre la décision de l’autorité
administrative compétente pour délivrer le permis de construire. Le maire de la commune d’implantation du
projet et le représentant de l’État dans le département ne sont pas tenus d’exercer ce recours préalable ». 

Article R752-30 du code de commerce     :

« Le délai de recours contre une décision ou l’avis de la CDAC est d’un mois. Il court :

• Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l’avis ;

• Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la
commission ou, en cas de décision ou d’avis tacite, à compter de la date à laquelle l'autorisation
est réputée accordée ;

• Pour toute autre personne mentionnée à l’article L. 752-17, à compter de la plus tardive des 
mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article R. 752-19 ».

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.

Extrait de l’article R 752-32 du code de commerce     :  
« À peine d’irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission
nationale, le requérant, s’il est distinct du demandeur de l’autorisation d’exploitation commerciale,
communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit
par tout moyen sécurisé ».

����



PRÉFECTURE

Direction des relations avec les collectivités locales
Bureau des relations avec les collectivités locales

A R R Ê T É

du 22 septembre 2018 portant dissolution du syndicat intercommunal des affaires périscolaires de
Franken, Hausgauen, Hundsbach et Willer 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-25-1, L. 5211-26 et
L. 5214-21 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2009-245-15 du 2 septembre 2009 portant création du syndicat intercommunal
des affaires périscolaires de Franken, Hausgauen, Hundsbach et Willer ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2015 portant transfert des compétences « périscolaire » et
« défense extérieure contre l’incendie » et approbation des statuts modifiés de la communauté de
communes de la Vallée de Hundsbach ;

VU la délibération du 15 septembre 2016 par laquelle le comité syndical du syndicat intercommunal des
affaires périscolaires de Franken, Hausgauen, Hundsbach et Willer a voté le compte administratif
2016 du syndicat ;

VU les délibérations par lesquelles le comité syndical du syndicat intercommunal des affaires
périscolaires de Franken, Hausgauen, Hundsbach et Willer (23 mars 2016) et les conseils municipaux
de Franken (21 novembre 2016), Hausgauen (21 novembre 2016), Hundsbach (25 avril 2017) et
Willer (14 novembre 2016) ont approuvé la clé de répartition du solde de trésorerie du syndicat
intercommunal des affaires périscolaires de Franken, Hausgauen, Hundsbach et Willer ; 

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R ÊT E

Article 1  er  – Le syndicat intercommunal des affaires périscolaires de Franken, Hausgauen, Hundsbach et
Willer est dissous.

Article 2 – Le solde de trésorerie du syndicat intercommunal des affaires périscolaires de Franken,
Hausgauen, Hundsbach et Willer, d’un montant de 3 228,42 euros (3,042,10 + 186,32) est réparti comme
suit entre les quatre communes membres :
- Franken : 807,10 €
- Hausgauen : 807,10 €
- Hundsbach : 807,11 €
- Willer : 807,11 €
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Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet d’Altkirch, le président du syndicat
intercommunal des affaires périscolaires de Franken, Hausgauen, Hundsbach et Willer , les maires de
Franken, Hausgauen, Hundsbach et Willer et le directeur départemental des finances publiques du Haut-
Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Colmar, le 22 septembre 2018
Le Préfet 

Signé

Laurent TOUVET

Délais et voies de recours     :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa
notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un
recours gracieux dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin
  Service de l'eau, de l'environnement 
             et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2018 – 1304 du 24 septembre 2018

prescrivant l'organisation de chasses particulières
sur le territoire de ENSISHEIM (Propriété de Monsieur Walker et propriétés adjascentes)

                                                                            

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux classés « nuisibles » ;

VU le code de l’environnement et notamment l’article L.427-1, L.427-4 à L.427-7 et R.427-4 ; L.427-9 et 
R.427-27 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juin  2015  pris  pour  l’application  de  l’article  R.427-6  du  code  de  
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux 
classées « nuisibles » ;

VU la demande de Monsieur Walker, propriétaire au 18 rue du regain, ENSISHEIM

VU l'arrêté préfectoral du 29 mai 2018 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2018 149-1 du 29 mai 2018 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

CONSIDERANT  que les  fouines  ou martres  sont  présentes  de manière  significative dans les  propriétés
situées 18 rue du regain à ENSISHEIM

CONSIDERANT que les fouines ou martres soulèvent de sérieux problèmes d'hygiène et de nuisances à
l'intérieur des bâtiments ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts et des
nuisances ;

CONSIDERANT qu’une intervention immédiate est nécessaire, afin de prévenir le risque sanitaire dû à cette
espèce animale sur ce secteur ;

…/…
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire de  ENSISHEIM (1304Propriété de
Monsieur Walker,  et propriétés adjascentes)

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population
de fouines ou de martres et les dégâts causés sur ce site.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 22 octobre 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des chasses sera confiée aux lieutenants de louveterie,  de la (ou des) circonscription(s)
concernée(s) qui  pourront  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément  à  l'arrêté  préfectoral  n°2015009-0006  du  9  janvier  2015  modifié  fixant  la  compétence
territoriale des lieutenants de louveterie annexé au présent arrêté.

Article 3 : Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

- le lieutenant de louveterie de la circonscription concernée pourra désigner un piégeur agréé pour le
Haut-Rhin pour l'assister aux opérations de piégeage ou de capture de ces animaux ;

- la mise en place de pièges sera opérée dans l'enceinte de l'établissement.  Les animaux capturés
vivants à l'aide de cages-pièges seront transportés et relâchés dans le milieu naturel.

Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

-   repérage préalable des lieux,
-   prévention de la circulation routière et piétonnière,
-   utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des personnes désignées pour la capture des fouines.

Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles  ; le n° d’immatriculation du
(ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le soir de
l’opération.

Les lieutenants  de louveterie désignés à l'article 1er sont  autorisés à utiliser  des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le directeur
des opérations, de la date des interventions :

◦ le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
◦ le service départemental de l'ONCFS.

…/…
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Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination des animaux capturés.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter leur concours
à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération tiendra informé la direction départementale des territoires du Haut-Rhin de
l’évolution de la situation et des problèmes éventuellement rencontrés.

A la fin des opérations,  il  enverra un compte-rendu précis  et  détaillé  dans les 48h à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de la commune désignée à l’article 1er,
le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial de l'office
national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  lieutenant-colonel  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  service
départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs.

Fait à Colmar, le 24 septembre 2018

Pour le préfet et par délégation,
Le chef du bureau

Nature, Chasse, Forêt,

Signé

Sébastien SCHULTZ

Délai et voie de recours :
« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent sa publication, si  vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au Tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours  formé  contre  une  décision,  et  ce,  dans  les  deux  mois  à  partir  de  la  notification  ou  de  la  publication  de  la  décision
attaquée »,article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé
pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut  décision de rejet.  Les intéressés disposent,  pour se
pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier
alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau  courir le délai du
pourvoi ».

Annexe : arrêté préfectoral n°2017-1456 du 22 décembre 2017,
  fixant la compétence territoriale des Lieutenants de Louveterie.
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PREFET DU HAUT-RHIN

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU HAUT-RHIN

Service eau, environnement et espaces naturels

ARRETE PREFECTORAL 
N° 1305 du 26 septembre 2018

portant mise en demeure de régulariser la situation administrative 

à Monsieur DUECKER Eide Johann
FERME AUBERGE de la FENNEMATT

68290 DOLLEREN

pour des travaux réalisés sans autorisation administrative

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L171-7, L414-4 et L411-1 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  janvier  2005 portant  désignation  du  site  Natura  2000 Zone  de  Protection
Spéciale FR 4211807 – Hautes Vosges ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014144-0001 du 23 mai 2014 fixant  la  liste  des  documents de planification,
programmes, projets, manifestations et interventions soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  29  mai  2018  portant  délégation  de  signature  du  préfet  à
Monsieur Thierry GINDRE, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2018-243-02  du  03  septembre  2018  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires du haut-Rhin ;

VU le rapport de manquement administratif n° CTRL-68-2018-00081-RMA établi suite à la visite du 26
juillet  2018  par  l’inspecteur  de  l’environnement  et  notifié  à  la  ferme  auberge  de  la  Fennematt
représentée  par  Monsieur  Eide  Johann  DUECKER  -  Fennematt  68290  DOLLEREN, par  courrier
recommandé avec avis de réception en date du 25 août 2018 conformément à l’article L171-6 du code
de l’environnement ;

VU les observations formulées par Monsieur Eide Johann DUECKER reçues par courriel le 6 septembre
2018 ;
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Considérant les travaux réalisés sur les parcelles 0005, 0006 et 0007 – section 12 à Dolleren, constatés lors
de la visite en date du 26 juillet 2018 par l’inspecteur de l’environnement et ayant donné lieu à un rapport de
manquement administratif notifié le 25 août 2018 à la société FERME-AUBERGE FENNEMATT au motif
qu’ils n’ont pas fait l’objet d’une autorisation administrative ;

Considérant que ces travaux sont réalisés en périmètre Natura2000 FR 4211807 intitulé Zone de Protection
Spéciale Hautes Vosges, en zone humide selon la carte des inventaires du SDAGE Rhin-Meuse, impactent
une prairie permanente et qu’ils relèvent, compte tenu de leurs caractéristiques, de plusieurs procédures
administratives au titre des codes de l’environnement et de l’urbanisme ;

Considérant  qu’il  y a  lieu  conformément  à  l’article  L171-7 du code de  l’environnement  de  mettre  en
demeure la société FERME-AUBERGE FENNEMATT représentée par Monsieur Eide Johann DUECKER –
Ferme auberge de la Fennematt- 68290 DOLLEREN de régulariser sa situation administrative.

Considérant aussi que le permis de construire concerne la construction d’une exploitation agricole dont
l’activité  principale  est  l’élevage  de  chèvres  conformément  au  dossier  d’évaluation  des  incidences  sur
Natura 2000 joint à la demande de permis de construire, page 4/16 ;

Sur proposition du chef du bureau nature-chasse-forêt  ;

ARRETE

Article  1 –  La  société  FERME-AUBERGE  FENNEMATT  représentée  par  Monsieur  Eide  Johann
DUECKER – Ferme auberge de la Fennematt- 68290 DOLLEREN est mise en demeure de régulariser sa
situation administrative dans un délai de 2   mois à compter de la notification du présent arrêté pour
les travaux suivants : 

◦ création de vergers en terrasses et autres cultures ;

◦ création d’une installation de phyto-épuration ;

◦  réalisation d’une tranchée et implantation d’une antenne de téléphonie ;

◦ création d’une 2ème réserve incendie avec plan d’implantation coté au 1/250ème ;

◦ réalisation d’enrochement à proximité de la source de la Doller ;

◦ créations de petites mares ;

◦ création de places de stationnement le long du chemin d’accès à la ferme auberge ;

◦ tout autre intervention envisagée par le maître d’ouvrage sur les milieux naturels.
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• 1°) En déposant  à la  direction départementale  des  territoires  du Haut-Rhin, une  évaluation des
incidences sur Natura 2000 portant sur l’ensemble des travaux d’aménagement précités au titre de
l’arrêté préfectoral n°2014144-0001 du 23 mai 2014 article 3.3, fixant la liste des documents de
planification,  programmes,  projets,  manifestations  et  interventions  soumis  à  l’évaluation  des
incidences Natura 2000  ;

• 2°)  En  déposant  à  la  mairie  de  Dolleren,  autorité  chargée  de  la  délivrance  des  autorisations
d’urbanisme, une demande d’autorisation d’urbanisme adéquate au titre du code de l’urbanisme
accompagnée d’un exemplaire de l’évaluation des incidences demandée au 1°) :

Cette  liste  n’est  pas  exhaustive  et  il  appartient,  comme  cela  est  la  règle,  au  pétitionnaire  de  déposer
l’ensemble des demandes auxquelles son projet peut être soumis. 

En outre, la société Ferme Auberge de la Fennematt devra dans le même délai de 2 mois à compter de la
notification du présent arrêté, déposer à la direction départementale des territoires du Haut-Rhin, une note
concernant  le  phasage  de  la  réalisation  de  la  chèvrerie  en  intégrant  les  éventuels  aménagements
envisagés qui n’auraient pas été mentionnés dans la demande de permis de construire ;

La  société  FERME-AUBERGE FENNEMATT représentée  par  Monsieur  Eide  Johann  DUECKER   est
informée que :

• le  dépôt  des  dossiers  de  demande  d’autorisations  administratives  n’implique  pas  la  délivrance
certaine des autorisations  par l’autorité  administrative,  qui  statuera sur  les demandes présentées
après instruction administrative ;

• la régularisation ou cessation de la situation irrégulière découlera soit de l’obtention effective des
autorisations, soit de la remise effective des lieux en l’état ;

Article 2 –  Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai
prévu,  et  indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées,  il  pourra  être  pris  à
l’encontre de l’exploitant, conformément à l’article L171-7 du code de l’environnement :

• les sanctions prévues par les dispositions du II de l'article L171-8 du même code ;

• la fermeture ou la suppression des installations ou ouvrages ainsi que la cessation définitive des
travaux, opérations ou activités avec la remise en état des lieux.

Article 3 -  La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un
délai de deux mois à compter de la date de publication du présent arrêté. Elle peut également faire l’objet
d’un recours gracieux.
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Article 4 - le présent arrêté sera :

-  notifié  à La  société  FERME-AUBERGE  FENNEMATT  représentée  par  Monsieur  Eide  Johann
DUECKER.

- publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Dolleren pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois et tenue à la disposition du public.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet de la préfecture du Haut-Rhin
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 5 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le maire de Dolleren, le directeur départemental des
territoires du Haut-Rhin, le commandant du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, l’office national de
la chasse et de la faune sauvage, l’agence française de la biodiversité du Haut-Rhin, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

               Fait à Colmar, le 26 septembre 2018

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

Chef du service eau, environnement et espaces
naturels,

Signé : Pierre SCHERRER

Délai et voie de recours :

« Cette  décision peut  être  contestée  dans les  deux mois  qui  suivent  sa  publication si  vous estimez qu'il  a  été  fait  une application  incorrecte  de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au Tribunal administratif de Strasbourg, à l'adresse
suivante : 31 Avenue de la Paix - BP 51038 - 67070 STRASBOURG CEDEX.

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
-  article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé
contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée »,
-  article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois sur
une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux
mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu’une décision explicite de rejet intervient dans ce délai
de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 3 septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Décision de délégations spéciales de signature 
pour les divisions métiers Animation du réseau et Expertise

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du
Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu  ma  décision  du  21  juin  2018 portant  délégations  spéciales  de  signature  pour  les  divisions  métiers
Animation du réseau et Expertise;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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1. Pour la Division de la Fiscalité des Professionnels, Contrôle fiscal et Affaires juridiques : 

- M.  Gilles  LALLEMAND,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  division
Professionnels, Contrôle fiscal et Affaires juridiques,

- Mme  Jocelyne  ROUX,  inspectrice  principale  des  finances  publiques,  adjointe  au  responsable  de
division, 

- M. Patrick MARSOLLIAU, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoint au
responsable de division

 Animation du contrôle fiscal, poursuites correctionnelles et secrétariat des commissions
- Mme Sandrine HAEFFLINGER, inspectrice
- Mme Katia PRIOLET, inspectrice
- M. Christophe TANTALE, agent de catégorie B

 Gestion des professionnels
- Mme Anne-Sophie COLLIER, inspectrice
- Mme Catherine VASSEUR, agent de catégorie B

 Organismes de gestion agréée - Remboursement de crédit TVA
- M. Christophe ELCHINGER, inspecteur

 Action économique
- Mme Anne COQUART, inspectrice

 Affaires juridiques
- M.  Philippe  DUTHEIL,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques  hors  classe,  adjoint  au

responsable de division,
- M. Alain BASTIEN, inspecteur 
- Mme Marie-Dominique DENNEFELD, inspectrice
- Mme Christine MANGEAT, inspectrice
- M. Stéphane PIERRE, inspecteur
- M. Emmanuel SCHWARTZ, agent de catégorie B

 Bordereaux d’envoi et tous documents intéressant le service des affaires juridiques
- M. Bernard BERNAD, agent de catégorie B
- Mme Annette BRAESCH, agent de catégorie B
- Mme Sylviane BOEHLY, agent de catégorie C

 Cellule Conciliateur fiscal 
- M. Eric MESSIN, inspecteur 

2. Pour la Division Recouvrement forcé : 

- Mme Martine MERY-EBERLE, inspectrice principale, responsable de la division Recouvrement forcé,

- Mme  Marie-Dominique  CARTERON,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques  hors  classe,
adjointe à la responsable de division.

 Pilotage, animation, assistance et suivi du recouvrement forcé
- Mme Julie FOUET, inspectrice
- M. Erwann KERJEAN, inspecteur
- M. Vivien MOINET, inspecteur
- Mme Corinne DUPRET, agent de catégorie B
- M. Olivier COTTON, agent de catégorie B
- M. Laurent GABEZ, agent de catégorie B
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3. Pour la Division Collectivités locales, Gestion des particuliers et Missions foncières : 

- Mme Isabelle MEHIER de MATHUISIEULX, administratrice des finances publiques adjointe, responsable
de la division Collectivités locales, Gestion des particuliers et Missions foncières.

 Service fiscalité directe locale, analyses financières 
- M. Alexandre VEBRET, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, expert en

fiscalité directe locale, responsable du SFDL,
- M. Gérald HERMAN, inspecteur
- Mme Sandrine ROUE, inspectrice

 Service collectivités et EPL
- M. Pierre  SCHMITT,  inspecteur  divisionnaire  des finances publiques de classe normale,  adjoint  à la

responsable de division
- Mme Joëlle GAILLARD, inspectrice
- Mme Mylène JENNESSON, inspectrice

 Service gestion des particuliers et missions foncières
- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

adjointe à la responsable de division
- Mme Michèle MIESCH, inspectrice
- Mme Vittoria GALATI, inspectrice
- M. Karim TOUBI, agent de catégorie B

Article 2 :  Cette décision abroge ma décision du 21 juin 2018 portant  délégations spéciales de signature
pour les divisions métiers.

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

signé

Jean-François KRAFT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 3 septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex

Décision de délégations spéciales de signature 
pour les divisions transverses Etat et Domaine

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du
Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu ma décision du 16 juillet 2018 portant délégations spéciales de signature pour les divisions transverses ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

1. Pour la Division Etat : 

- M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de la
division Etat.

 Service de la Comptabilité,
- Mme Marie-Laure GAUTHIER, inspectrice.

 Service Dépenses de l’Etat,
- Mme Cécilia BIGOTTE, inspectrice.

 Pôle Fiscalité de l’aménagement, dit pôle TAM RAP,
- Mme Fabienne POTONNIER, inspectrice.
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2. Pour la division Missions domaniales : 

- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint,  responsable de la division Missions
domaniales, et également correspondant départementale de la politique immobilière de l’Etat.

- M.  Serge  PERIN,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques  de  classe  normale,  adjoint  au
responsable de division.

Article 2 : Bénéficient également d’une délégation spéciale :

 Service de la Comptabilité

- Mme Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL, agents de catégorie B, pour signer tous les
documents comptables intéressant le service, les chèques sur le Trésor, les ordres de paiement, les
bordereaux d’envoi et les bordereaux d’observation aux comptables du département.

- Mme Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL bénéficient d’une habilitation sur les comptes
Banque de France et CCP de la direction départementale.

- Mmes Sylvie DYRDA, Liliane MODANESE et M. Jalal AMEJRAR, agents de catégorie C, pour signer les
déclarations de recettes.

- Mme  Jocelyne  WIOLAND,  agent  de  catégorie  B,  reçoit  délégation  pour  signer  en  l’absence  du
responsable  de  service,  les  bordereaux  d’envoi,  les  lettres  d’envoi  des  documents  nécessaires  à
l’instruction des dossiers «comptabilité du recouvrement» du service, les déclarations de recettes, les
ordres de paiement et autres pièces comptables et les bordereaux d’observation aux comptables du
département.

 Service Dépenses de l’Etat

- MM  Fabien  OBERLE  et  Olivier  SCHIEBER,  agents  de  catégorie  B  pour  signer  en  l’absence  du
responsable de service tous les documents comptables intéressant le service, les bordereaux d’envoi. 

 Services financiers

- M. Richard MAILLIOT, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le
service, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition, les documents relatifs aux
placements et aux opérations financières des titulaires de comptes tiers. M. MAILLIOT bénéficie d’une
habilitation sur les comptes Banque de France de la direction départementale.

- Mme Gabrielle FIRER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents adressés aux clientèles
juridiques et institutionnelles d’intérêt général dans le cadre de ses fonctions. 

- Mme Denise BISSLER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le
service  «Gestion  des  comptes  bancaires»,  les  significations  d’opposition  et  les  certificats  de
non-opposition, les documents relatifs aux placements et aux opérations financières des titulaires de
comptes tiers.

 Pôle Fiscalité de l’aménagement

- Mme Corinne VECCHI, agent de catégorie B reçoit délégation pour signer en l’absence du responsable
de service tous les documents comptables et actes de poursuites intéressant ledit service. Elle reçoit
également délégation pour signer, même en présence du responsable de service, les demandes de
renseignement et les formulaires de délais de paiement pour les créances inférieures à 1 000 euros.

- Mme Aurélia LAPP et M. Marc DESCHAMPS, agents de catégorie B reçoivent délégation pour signer,
en l’absence du responsable de service et de Mme Corinne VECCHI, tous les documents comptables
intéressant  ledit  service.  Ils  reçoivent  également  délégation  pour  signer  les  demandes  de
renseignement, les formulaires de délais de paiement et les échéanciers pour les créances inférieures à
1 000 euros. Cette délégation s’applique à toutes les créances relatives aux recettes non fiscales (RNF).
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Article 3 : Cette décision abroge ma décision du 16 juillet 2018 portant délégations spéciales de signature
pour les divisions transverses.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,

signé

Jean-François KRAFT
Administrateur Général des Finances Publiques,
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 3 septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu ma décision du 21 juin 2018 portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 

4-Speciales missions –25 1



1. Pour la mission départementale Risques et Audit : 

- M.  Jean-Marc  STEINMETZ,  administrateur  des  finances  publiques,  responsable  départemental
«Risques et Audit ; 

- Mme Catherine HARNAY, inspectrice principale des finances publiques ;

- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale des finances publiques ;

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice des finances publiques (Cellule Qualité Comptable) ;

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice des finances publiques ;

- M. Alain MARSCHALL, agent de catégorie B.

2. Pour la mission Budget, Logistique, Immobilier et Gestion des cités : 

- Mme Bergean KAYACAN, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la mission 
Budget, Logistique, Immobilier et gestion des cités,

- M. Philippe HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, adjoint à la 
responsable de mission.

 Budget,
- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur.

 Logistique - Immobilier,
- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice.

 Chargés de mission,
- Mme Olivia BUCHON, inspectrice,
- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur.

3. Pour la mission Stratégie, Ressources Humaines et Communication : 

- Mme  Agnès  DEFFONTAINES,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de  la
mission Stratégie, Ressources Humaines et Communication,

- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, adjointe à la
responsable de mission,

- Mme Christiane HERTSCHUH, inspectrice divisionnaire des finances publiques classe normale, adjointe
à la responsable de mission.

 Gestion des ressources humaines,
- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice.

 Formation professionnelle – Concours,
- Mme Valérie HEINRICH, inspectrice,
- Mme Lætitia MARSCHALL, inspectrice,
- Mme Carmen HEITZMANN, agent de catégorie C.

 Stratégie,
- Mme Magali BALMET, inspectrice,
- Mme Eleonore SIBLER, inspectrice,
- Mme Nelly LAMMARI, agent de catégorie B.

 Communication,
- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire des finances publiques classe normale.

4. Pour le Secrétariat de direction : 

- Mme Marie-Cécile ZACHELIN et M. Hervé LHERIDEAU, agents de catégorie C, pour signer tous les
documents relatifs au traitement des divers dossiers et prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi
courants relatifs au secrétariat de direction ;
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5. Pour la mission Assistant de prévention : 

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT.

Article 2 : Bénéficient également d’une délégation spéciale :

 Gestion des ressources humaines,

- Mmes  Florence  SOYEUX,  Stéphanie  VUILLEMARD,  MM Pierre  MIRETE,  Luc  VIAL  et  Sacha
VITTONATO, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du Responsable de Service, les fiches de
liaison et les bordereaux d’envoi courants relatifs à son secteur.

 Budget,

- Mmes  Aline  ALTINKAYA et  Nora  MARTIAL,  agents  de  catégorie  C,  pour  signer  en  l’absence  du
Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service. 

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur, ainsi que Mmes Aline ALTINKAYA et Nora MARTIAL, agents de
catégorie C, pour valider les demandes d’achat et saisir le service fait dans CHORUS-Formulaires.

 Logistique - Immobilier,

- Mme Fabienne WAGNER, M. Matthieu AUSINA, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du
Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service.

Article 3 : La présente décision abroge celle du 21 juin 2018 portant délégations spéciales de signature pour
les missions rattachées.

Article 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,

signé

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques,
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN
6 rue Bruat - BP 60449 

68020 COLMAR CEDEX

Arrêté portant délégation de signature 
en matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles D. 1212-25,
D. 2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment le 3° du I de l’article 33 ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du 3 avril  2008 portant  dispositions transitoires  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2011-1612  du  22  novembre  2011  relatif  aux  première,  deuxième,  troisième  et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général
des finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août
2014 la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental
des finances publiques du Haut-Rhin ;

Arrête :

Art. 1er.  -  Délégation de signature est  donnée à M.  Christophe DUCHENE,  directeur  adjoint,  ou  
à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint, dans les conditions et limites fixées par le présent
arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de l’administration, les avis d’évaluation domaniales sans limitation
de montant.

Art. 2. - Délégation de signature est donnée à M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques
adjoint,  dans les conditions et  limites fixées par  le  présent arrêté,  à l’effet d’émettre,  au nom de
l’administration,  les  avis  d’évaluation  domaniale  n’excédant  pas  750 000 €  en  valeur  vénale  et
65 000 € en valeur locative.

Cette  délégation  ne  s’étend  pas  aux  avis  domaniaux  rénovés  comportant  un  volet  relatif  à  la
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat.

Art. 3. -  Délégation de signature est donnée à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe
normale, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet d’émettre, au nom de
l’administration,  les  avis  d’évaluation  domaniale  n’excédant  pas  750 000 €  en  valeur  vénale  et
65 000 € en valeur locative.
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Cette  délégation  ne  s’étend  pas  aux  avis  domaniaux  rénovés  comportant  un  volet  relatif  à  la
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat.

Art. 4. - Délégation de signature est donnée à Mme Blandine CHOCAT, M. Rémy HUGUIN, M. Fabien
MULLER-EGENSCHWILLER,  M.  Sébastien  PAFFENHOFF,  Mme  Edith  PHILIPPE  ou  M.  Pierre
REMY, inspecteurs des finances publiques, dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté,
à  l’effet  d’émettre,  au  nom  de  l’administration,  les  avis  d’évaluation  domaniale  n’excédant  pas
350 000 € en valeur vénale et 20 000 € en valeur locative.

Cette  délégation  ne  s’étend  pas  aux  avis  domaniaux  rénovés  comportant  un  volet  relatif  à  la
conformité de l’opération aux orientations de la politique immobilière de l’Etat ni aux avis domaniaux
portant sur des projets d’acquisition ou de cession de biens immobiliers poursuivis par l’Etat.

Art.  5.  -  Délégation  de  signature  est  donnée à M.  Christophe  DUCHENE,  directeur  adjoint,  ou  
à M. Jean-Marc STEINMETZ, directeur adjoint ou à M. Eric ALBEAU, administrateur des finances
publiques  adjoint,  ou  à  M.  Serge  PERIN,  inspecteur  divisionnaire  de  classe  normale,  dans  les
conditions et limites fixées par le présent arrêté, à l’effet de :

1. Fixer l’assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d’aliénation des
biens de l’Etat ;

2. Suivre  les  instances  relatives  à  l’assiette  des  produits  et  redevances  domaniaux  (articles
R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de l’article R. 2331-1 du code général de la propriété des personnes
publiques) ;

3. Suivre les instances relatives au recouvrement des produits et redevances domaniaux ainsi qu’au
recouvrement de toutes sommes quelconques dont la perception incombe au comptable chargé
des produits  domaniaux  (articles  R.  2331-5,  R.  2331-6 et  3°  de l’article  R.  2331-1 du code
général de la propriété des personnes publiques).

Art. 6. - En ce qui concerne les attributions visées sous les numéros 1 et 2 de l’article 5 du présent
arrêté,  la  délégation  de  signature  conférée  à  M.  Christophe  DUCHENE,  directeur  adjoint,  ou  
à M.  Jean-Marc STEINMETZ,  directeur  adjoint,  ou M.  Eric  ALBEAU, administrateur  des finances
publiques adjoint, ou à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale, sera exercée, en
cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par :

- Mme Agnès THIRION, inspectrice,

- Mme Céline MONNET, inspectrice.

Art. 7. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 3 de l’article 5 du présent arrêté, la
délégation  de  signature  conférée  à  M.  Christophe  DUCHENE,  directeur  adjoint,  ou  
à M.  Jean-Marc STEINMETZ,  directeur  adjoint,  ou M.  Eric  ALBEAU, administrateur  des finances
publiques adjoint, ou à M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale, sera exercée, en
cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire
hors classe.

Art.  8. -  Le présent arrêté abroge l’arrêté du 13 octobre 2017 portant délégation de signature en
matière d’évaluations domaniales, d’assiette et de recouvrement de produits domaniaux.

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 10 septembre 2018

Le Directeur Départemental des Finances publiques,

signé

Jean-François KRAFT
Administrateur général des finances publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 14 septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Subdélégation de signature pour la gestion financière 
des cités administratives de Colmar et de Mulhouse

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques 
du Haut-Rhin,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l’économie,
des finances et de l’industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de
l’industrie, chargé du budget ;

Vu le décret du 23 août 2016, paru au JORF du 24 août 2016, portant nomination de M. Laurent TOUVET,
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2016 portant délégation de signature à M. Jean-François KRAFT,
Directeur  départemental  des  finances  publiques  du  Haut-Rhin,  pour  la  gestion  financière  des  cités
administratives de Colmar et de Mulhouse,

ARRETE :

Art.     1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental des
finances  publiques  du  Haut-Rhin,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Marc
STEINMETZ,  directeur  adjoint  pour  l’ensemble  des  matières  énumérées  dans  l’article  1er de
l’arrêté du 20 septembre 2016 visé ci-dessus.
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Art. 2 : A défaut des fonctionnaires désignés ci-dessus, Mme Bergean KAYACAN, inspectrice principale
des  finances  publiques  et  M.  Philippe  HEIMBURGER,  inspecteur  divisionnaire  des  finances
publiques hors classe, reçoivent délégation de signature pour les attributions visées sous les nos 1
et 2 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé.

Art. 3 : Mme  Bergean  KAYACAN,  inspectrice  principale  des  finances  publiques  et  M.  Philippe
HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, reçoivent délégation
pour signer les documents de gestion courante concernant le mandatement des dépenses de
fonctionnement liées à la gestion des cités administratives de Colmar et de Mulhouse (attribution
visée sous le n° 3 de l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé).

Art. 4 : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 2 janvier 2018 portant subdélégation de signature pour la
gestion financière des cités administratives de Colmar et de Mulhouse.

Art. 5 : Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans
les locaux publics de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin et des cités
administratives de Colmar et de Mulhouse pendant deux mois.

Le Directeur Départemental des Finances Publiques,

signé

Jean-François KRAFT
Administrateur Général des Finances Publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-

RHIN

6 RUE BRUAT – BP 60449

68020 COLMAR CEDEX

Arrêté portant désignation des agents habilités à représenter l’expropriant 
devant les juridictions de l’expropriation

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R 1212-12 ;

Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d’acquisitions foncières pour le compte des
collectivités publiques dans certains départements, notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième
parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article 4 ;

Vu l’arrêté interministériel du 18 septembre 1974 rendant applicable dans le département du Haut-Rhin le
régime des procédures d’acquisitions foncières institué par  les articles R 1212-9 à R 1212-16 du code
général de la propriété des personnes publiques, par le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé et par
l’article 4 du décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 susvisé ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Arrête :

Art. 1er. – M.  Serge  PERIN,  inspecteur  divisionnaire,  ou  M.  Sébastien  PAFFENHOFF,  inspecteur,  sont
désignés pour agir devant la juridiction de l’expropriation du département du Haut-Rhin en vue de la fixation
des indemnités d’expropriation et, le cas échéant, devant la Cour d’appel compétente :

 au nom des services expropriants de l’Etat ;

 et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés, selon le cas, à
l’article R. 1212-10 du code général de la propriété des personnes publiques, à l’article 2 du décret
n° 67-568 du 12 juillet  1967 susvisé ou à l’article 4 du décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011
susvisé.
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Art. 2. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2017 portant désignation des agents habilités à
représenter l’expropriant devant les juridictions de l’expropriation.

Art. 3. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 18 septembre 2018

Le Directeur départemental des finances publiques,

signé

Jean-François KRAFT
Administrateur général des finances publiques
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 18 septembre 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Arrêté préfectoral portant

Subdélégation de signature pour les matières domaniales

Le Préfet du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, préfet du Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2016 portant délégation de signature à M. Jean-François KRAFT,
Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Arrête :

Art. 1er. - La délégation de signature qui est conférée à M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental
des finances publiques du Haut-Rhin, par l’article 1er de l’arrêté du Préfet du Haut-Rhin du 20 septembre
2016 sera exercée par M. Christophe DUCHENE, directeur adjoint, ou par M. Jean-Marc STEINMETZ,
directeur adjoint, ou par M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la
division Missions domaniales.

Art. 2. - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de l'article 1 er de l’arrêté
du 20 septembre 2016 susvisé, la délégation de signature conférée à M. Jean-François KRAFT sera
exercée,  en cas  d’absence  ou d’empêchement  des  fonctionnaires  désignés  ci-dessus,  par  M.  Serge
PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale.

Art. 3. - En ce qui concerne les attributions visées sous les n° 5, 6 et 7 de l’article 1 er de l’arrêté susvisé, la
délégation  de  signature  conférée  à  M.  Jean-François  KRAFT  sera  exercée,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement des fonctionnaires désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté, par :
- Mme Agnès THIRION, inspectrice,
- Mme Céline MONNET, inspectrice.
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Art. 4. - En ce qui concerne les attributions visées sous le numéro 8 de l’article 1er de l’arrêté susvisé, la
délégation  de  signature  conférée  à  M.  Jean-François  KRAFT  sera  exercée,  en  cas  d’absence  ou
d'empêchement des fonctionnaires désignés à l’article 1er du présent arrêté, par :
- M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire de classe normale ;
- M. Sébastien PAFFENHOFF, inspecteur.

Art. 5. - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 6 septembre 2017 portant subdélégation de signature pour
les matières domaniales.

Art. 6. - Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans
les locaux de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin.

Pour le préfet du Haut-Rhin,
Le Directeur Départemental des Finances publiques,

Signé

Jean-François KRAFT
Administrateur général des finances publiques

11-a-DOM_Subdelegation_20180901.odt 2/2



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DU HAUT-RHIN

6 rue Bruat

BP 60449 

68020 COLMAR CEDEX 

Colmar, le 24 septembre 2018

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin

Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et  43 du décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 20 septembre 2016 portant  délégation de signature en matière d’ouverture et de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article 1er  :

Les services du Centre des finances publiques
– SIP (Service des Impôts des Particuliers) de Mulhouse Ville et de Mulhouse Plaine,
– SIE (Services des Impôts des Entreprises) de Mulhouse,
– SDE (Service Départemental d’Enregistrement) de Mulhouse,
– CDIF (Centre des Impôts Fonciers) de Mulhouse 
situés  au  12  rue  Coehorn,  68100  MULHOUSE,  seront  fermés  au  public,  à  titre  exceptionnel,  le  vendredi
28 septembre 2018.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
respectifs des services de la direction départementale visés à l’article 1.

                                                    Par délégation du Préfet,
                                                                   Le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Signé

Jean-François KRAFT







 
 

 
 

PREFET DU HAUT-RHIN 

 
 
 
 
 
 
 

 

A R R Ê T É 
 

                     2018/DDCSPP/IS/66 du 26/09/2018 
 

Portant renouvellement de l'agrément de l'associati on EMMAÜS CERNAY 
pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment les articles L 301-1, L 365-1, L 365-4, R 365-

1, R 365-4, R 365-5, R 365-6, R 365-7 et R 365-8 ; 
 
VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités 

en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ; 
 
VU l'arrêté n° 2013267-0001 du 24 septembre 2013 portant agrément de l'association EMMAÜS CERNAY 

pour assurer les activités d'intermédiation locatives et de gestion locative sociale ; 
 
VU la circulaire du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge 

des techniques vertes et des négociations sur le climat du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

 
VU la demande reçue le 17 septembre 2018, transmise par l’association EMMAÜS CERNAY ayant son siège 

18 avenue d'Alsace à Cernay (68700) en vue d’obtenir le renouvellement de l’agrément pour l’exercice 
d’activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale ; 

 
CONSIDERANT la régularité de ses statuts ; 
 
CONSIDERANT sa situation financière ;  

 
CONSIDERANT la compétence et l’expérience de ses dirigeants et de son personnel dans le domaine du 

logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
CONSIDERANT sa présence effective et son ancrage  sur le département du Haut-Rhin ; 
 
CONSIDERANT son adhésion à EMMAÜS INTERNATIONAL, à EMMAÜS EUROPE et EMMAÜS FRANCE ; 
 
SUR PROPOSITION de la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations ; 
 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 
 
Service Inclusion Sociale 

 



 
A R R Ê T E   : 

 
 

Article 1 er : 
 
L’association EMMAÜS CERNAY est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative 
sociale mentionnées à l'article L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et qui consistent 
en : 

 

� La location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les conditions de 
l'article L 851-1 du Code de la Sécurité Sociale ; 

 
� La gestion de résidences sociales mentionnée à l'article R. 353-165-1 du Code de la Construction et de 

l'Habitation. 
 
Article 2 : 
 
L’association s’engage à adresser annuellement un compte rendu de l’activité concernée et ses comptes 
financiers à la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-Rhin. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’association.  
Toute modification statutaire doit lui être notifiée sans délai.   
 
Article 3 : 
 
Le présent agrément est valable pour le département du Haut-Rhin. Il est accordé pour une durée de cinq ans 
renouvelable. Toutefois, son retrait peut être prononcé à tout moment si l’association ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le 
retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’association en mesure de présenter leurs observations. 
 
Article 4 : 
 
Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Strasbourg sis 31 avenue de la Paix - 67000 STRASBOURG, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification à l'association gestionnaire. 
 
Article 5 : 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture et la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

 
  Fait à Colmar, le 26/09/2018 

 
LE PREFET 
Signé Laurent TOUVET 
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